
Le contrat d’apprentissage est un contrat particulier qui répond à des règles précises notamment en matière d’hygiène 
et de sécurité. 

Même si l’apprenti est considéré comme un salarié à part entière, une règlementation spécifique trouve à s’appliquer, 
principalement lorsque l’apprenti est mineur. 

Le maître d’apprentissage est tenu d’assurer une formation pratique conforme aux compétences attendues par le 
diplôme préparé tout en confiant à l’apprenti des tâches qui ne sont pas dangereuses pour sa santé ou sa sécurité. 

Comme pour tout salarié, l’employeur est tenu d’informer l’apprenti sur les risques professionnels présents sur 
l’exploitation et les mesures prises pour y remédier. 

 

1. Document unique d’évaluation des risques professionnels 

C’est un document obligatoire, réalisé par l’employeur. L’apprenti doit prendre connaissance du document unique 
d’évaluation des risques de l’entreprise et doit être tenu à sa disposition dès son arrivée et doit être expliqué par 
l’employeur. 

Il comporte  l’inventaire des risques professionnels dans l’entreprise pour chaque unité de travail (bruit, risque chimique, 
manutention manuelle, etc...). L’employeur est tenu de mettre en place les moyens de prévention pour supprimer ou 
limiter le risque.  

 

2. Une visite médicale obligatoire 

L’apprenti bénéficie d’une visite d’information et de prévention ou d’un examen médical d’embauche, au plus tard dans 
les 2 mois suivant son embauche. Cet examen est toutefois réalisé avant son affectation sur le poste, pour l’apprenti 
mineur. 

 

3. Interdiction totale des travaux dangereux 

Comme pour tout salarié, il est interdit d’employer un apprenti à des travaux dangereux pour sa santé ou sa sécurité. 

Le Code du travail fixe une liste de travaux interdits pour les mineurs. 

On trouve notamment : 
- les travaux les exposant aux agents biologiques de groupe 3, 
- les travaux les exposant à un niveau de vibration supérieur aux valeurs d’exposition journalières  

2,5m/s2 pour mains et bras et 0,5m/s2 ensemble du corps 
- les travaux de démolition, de tranchées comportant des risques d’effondrement et d’ensevelissement, 
- la conduite des quadricycles à moteur et des tracteurs agricoles ou forestiers non munis de dispositif de 

protection en cas de renversement, 
- les travaux en hauteur portant sur les arbres (taille, élagage...). Les travaux de récolte de fruits ne sont pas 

concernés. 
- les travaux d’abattage, d’euthanasie et d’équarrissage des animaux. 

 

L’employeur qui affecterait un apprenti mineur à des travaux interdits s’expose à une procédure de retrait du jeune de 
ces travaux. 

  



 

4. Des travaux réglementés pour les apprentis mineurs 

Pour certains travaux interdits, des dérogations sont admises, on parle alors de « travaux réglementés » 

Depuis le 2 mai 2015, l’employeur doit adresser une déclaration de dérogation à l’inspecteur du travail, s’il souhaite 
affecter un apprenti mineur à des travaux réglementés. 

La déclaration de dérogation doit préciser : 

 les travaux réglementés concernés, 

 les équipements de travail nécessaires à ces travaux 

 la qualité de la personne chargée de l’encadrement pendant leur exécution. 
 
 

De plus, certaines informations doivent être tenues à disposition de l’inspecteur du travail en cas de contrôle : formation 
professionnelle suivie par le jeune, lieux de formations connus, avis médical d’aptitude, information et formation à la 
sécurité dispensées au jeune. 

 

5. Principaux travaux interdits auxquels, il peut être dérogé par une déclaration. 
Ce sont les travaux : 

- nécessitant la conduite d’équipements de travail mobiles automoteurs et d’équipements servant au levage 
(moissonneuse-batteuse, chariot télescopique…), 

- exposant à des agents chimiques dangereux (préparation, emploi, manipulation, exposition aux produits 
phytosanitaires), 

- effectués sur des machines dangereuses (tronçonneuse, scie circulaire, broyeur, tondeuse, taille-haies…), 
- en hauteur pour le montage et démontage d’échafaudages, 
- sur des appareils à pression en vue de leur manipulation, surveillance et contrôle (compresseurs…), 
- en milieu confiné en vue de visite, entretien, nettoyage de l’intérieur des cuves, citernes, bassins et réservoirs. 

 

Par ailleurs, si certaines de ces informations venaient à être modifiées pendant la durée de validité de la déclaration de 
dérogation, l'employeur ou le centre de formation dispose de "8 jours à compter des changements intervenus" pour 
transmettre l'information à l'inspection du travail. 

 

La déclaration est valide pour l’ensemble des jeunes accueillis. 

 

Il n’y a pas de dérogation à faire à l’arrivée d’un nouveau jeune au cours des 3 ans de validité. 

  



RECAPITULATIF 

 

 

 

Dans le monde du travail, comme les jeunes de – 18 ans 

sont exposés à de nombreux risques professionnels, 

certains travaux sont appelés « travaux interdits », en raison de leur dangerosité. 

 

o Travaux portant atteinte à l’intégrité physique ou morale 
o Travaux exposant à des agents biologiques 
o Travaux exposant aux vibrations mécaniques 
o Travaux exposant à un risque d’origine électrique 
o Conduite des quadricycles à moteurs et des tracteurs agricoles non munis de 

structure de protection contre le retournement (SPCR) et de système de retenue du 
conducteur (ceinture) 

o Travaux exposant à des températures extrêmes 
o Travaux en hauteur portant sur les arbres 
o Travaux d’abattage, d’euthanasie et d’équarrissage des animaux 
o Travaux en contact d’animaux féroces ou venimeux 
o Travaux comportant des risques d’effondrement et d’ensevelissement 

  



 

AUCUNE DEROGATION POSSIBLE 

 
 

 

  



 

Exemples de travaux strictement  : 

 

 

 

  

 

  

Le Code du travail ne donne pas d’indication de température 

minimale. Certaines dispositions réglementaires visent néanmoins 

à assurer des conditions de travail adaptées et de prévenir les 

risques liés au froid. 

Il n’est pas possible de définir une valeur seuil de température 

« froide » en milieu professionnel. 

Des critères physiques, climatiques ou individuels sont à prendre en 

compte, ainsi que la dépense énergétique liée à la réalisation du 

travail. 

La réglementation ne définit pas le travail à la chaleur. 

Toutefois, au-delà de 30°C pour une activité sédentaire, et 28°C 

pour un travail nécessitant une activité physique, la chaleur peut 

constituer un risque pour les salariés. 



 

 

Travaux exposant à un niveau de vibration supérieur aux valeurs d’exposition journalière définies à l’article R. 4443-2 : 
2,5m/s2 pour mains et bras et 0,5m/s2 ensemble du corps pendant 8 heures 

 
Ce risque de vibrations mécaniques existe dans la conduite de véhicules et d’engins (chariots de manutention, tracteurs, 
d’automotrices agricoles, tronçonneuse, marteau-piqueur, tondeuse autoportés pendant 8h…). 
 

 
La combinaison de l’intensité et de la durée des vibrations caractérise le risque. Pour chaque mode de transmission, le code du 
travail définit des valeurs d’exposition journalière aux vibrations rapportées à une période de référence de 8 heures A(8) en m/s². 

 

 

Conformément à la directive machine 2006/42/CE et directive vibration 2002/44/CE, les fabricants doivent faire figurer les niveaux 
d’émission de vibration dans leurs brochures techniques. Ils doivent être un critère de choix lors de l’achat de nouveaux 
équipements. 
 

  



 

 

 

La manutention manuelle de charges est autorisée : 

-  si les aides mécaniques (prévues au 2° de l'article R. 4541-5) ne peuvent pas être mises en œuvre* : 

- si les charges n’excèdent pas 20% du poids du jeune. 

 

*Le gérant organise les postes de travail de façon à éviter ou à réduire les risques, notamment dorsolombaires, en 

mettant à la disposition des travailleurs des aides mécaniques ou, à défaut de pouvoir les mettre en œuvre, les 

accessoires de préhension propres à rendre leur tâche plus sûre et moins pénible. Il fait bénéficier les travailleurs d’une 

information et d’une formation sur les gestes et postures à adopter pour accomplir en sécurité les manutentions 

manuelles (R4541-8). 

 

 

NB : La manutention manuelle de charges excédant 20% du poids du jeune est autorisée sous réserve 

d’un avis médical d’aptitude et dans les limites fixées par cet avis médical.  

 

  



Travaux « réglementés » 

Soumis à déclaration de dérogation  

Pour les besoins de la formation, il existe des déclarations de dérogations à cette interdiction sous réserve du respect 
de certaines conditions et formalités préalables à l’affectation du jeune à ces travaux (formation, aptitude médicale, 
équipements conformes, vérifiés,  

 

 

 



Exemple de travaux exposants à des agents chimiques dangereux 

 
Désinfectants, acides, solvants, phytosanitaire, poussières de bois, fumées de soudage… 

 
Exemple de travaux lors de l’utilisation / Maintenance de machines 

 

 

 

 

La déclaration de dérogation ne concerne que les équipements de travail conformes. 
 

 

Tout équipement de travail utilisé dans les établissements et dans les entreprises doit être conforme à la 
réglementation. 
 
Ils doivent être accompagnés d’une déclaration CE de conformité initiale et d’une notice d’instruction. 
 
La notice d’instruction devra servir à l’élaboration des consignes d’utilisation et d’entretien en sécurité des 
machines.  
 
Les machines, visées par la dérogation, sont celles pour lesquelles les éléments mobiles concourant au travail ne 
peuvent être rendus inaccessibles et le mode opératoire ne permet pas d’assurer l’inaccessibilité totale laissant 
subsister des risques de happement, écrasement, cisaillement pour intervenir en sécurité, il y a donc besoin d’une 
formation spécifique adaptée. 
 
Sont visés aussi les arbres à cardans et protecteurs d’arbre à cardan. 
 
Pour les machines agricoles, les interventions de débourrage et de nettoyage sont parmi les plus dangereuses. 
 

Dans le secteur des travaux paysagers, à titre d’exemple, sont concernés, les tondeuses à conducteur 
à pied et à conducteur porté, les débroussailleuses portatives, les tailles-haies, les perches 
élagueuses, les motoculteurs et les motobineuses. 
 
Pour ce qui est des travaux forestiers et sylvicoles, la plupart des machines utilisées (scies à chaîne, machines de 
récolte, débusqueuses, girobroyeurs, rotobroyeurs, déssoucheuses, déchiqueteuses, fendeuses de bûches, etc…) 
nécessitent une dérogation. 
 
  



 
 

Exemples de travaux temporaires en hauteur possible si la protection est collective : 
Echafaudage PIRL 

(plateforme individuelle roulante légère)  

               

 

 

Cas particulier des travaux temporaires en hauteur : (art.R.4153-30 du code du travail) 

Interdiction réglementaire et risques élevés font que l’on cherchera toujours une autre solution à l’utilisation 
d’échelles ou d’escabeaux. 
Une dérogation permanente collective (dérogation dite de droit) est prévue pour l’utilisation d’échelles, d’escabeaux et 
de marchepieds, pour effectuer des travaux temporaires en hauteur sous réserve de respecter certaines conditions : 

si aucun matériel avec garde-corps ne peut être utilisé à cause d’une impossibilité technique (manque de place, 
par exemple)  
ou 
si 3 conditions s’appliquent de manière cumulative : 

Travail dont le risque est FAIBLE (pas d’outils lourds ou d’efforts importants à fournir) 

& de COURTE DURÉE (pas de taille de haies par exemple) 

& NON RÉPÉTITIF 

Dans ces cas-là, la stabilité de l’échelle sera assurée par tous les moyens possibles : calage, attache, travail à deux… 
 
Le décret n°2015-444 du 17 avril 2015 supprime l'interdiction absolue pour des apprentis d'apprendre des 
métiers dont les travaux s'effectuent en hauteur. 
Ce texte permet des dérogations (déclaration) pour l'utilisation des échelles, escabeaux et marchepieds 
lorsque les équipements de travail munis d'une protection collective ne peuvent être utilisés. 
Le jeune ne peut effectuer les travaux concernés qu'à condition d'être muni d'un équipement de 
protection individuelle, d'avoir été informé des risques et formé pour la tâche à accomplir. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030491546


 

 
 

  



DEROGATIONS individuelles permanentes 
 

Dérogations permanentes dites « de droit » prévues par les textes 

concernent certains jeunes travailleurs pris individuellement 

 

 

Jeunes travailleurs : 

- Titulaires d'un diplôme ou d'un titre professionnel correspondant à l'activité qu'ils exercent 

sous réserve d’aptitude médicale 

 

- à la réalisation de travaux sur des installations électriques ou dans leur voisinage s'ils sont 

habilités (Titulaire d’une habilitation électrique) 

- Conduite d'équipements de travail mobiles automoteurs et d'équipements de travail servant au 

levage sous condition de formation et d'une autorisation de conduite 

- Manutention manuelle de charges excédant 20 % du poids du jeune  

(et limites fixées dans cet avis) 

 

 

  

AUTORISE 

Aucune déclaration de dérogation 



 

 

 

 

 



 

 

 

Vérifications : exemple de suivi 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

  



EPI : Equipements de protection individuelle 

 

  



 

  



 

 
 

 

 

 

 

 

 

Source :  

https://alpes-vaucluse.msa.fr/lfp/documents/98795/933148/Equipements+de+Protection+Individuelle 

 


